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Annexe n°1 
à la Convention de prestation de services 2021

entre Grand Chambéry et Savoie Déchets

Prestations effectuées par Grand Chambéry pour Savoie Déchets dans le cadre de la convention.
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ARTICLE 1 – PRESTATION DE SERVICES RELATIVES AUX SYSTEMES 
D’INFORMATION EFFECTUEE PAR GRAND CHAMBERY

On distinguera dans cet article :
∑ D’une part les « prestations de mise à disposition d’applications »

Il s’agit de prestation de services visant à répondre à un objectif de continuité de l’activité 
dans le cadre de l’utilisation de logiciels métiers communs ou dédiés.

∑ D’autre part les « prestations au catalogue de service » à la demande et faisant l’objet d’un 
devis spécifique. Il s’agit de prestations de services qui s’inscrivent pleinement dans la durée 
d’exécution de la convention et qui donnent lieu à refacturation.

1.1 PRESTATION DE MISES A DISPOSITION D’APPLICATIONS

Répondant à un intérêt de continuité d’activité, l’agglomération Grand Chambéry met à disposition du 
syndicat et de son personnel, les solutions numériques nécessaires au fonctionnement du syndicat
mixte.

1.1.1 LISTE DES APPLICATIONS

Services réseaux
Tous les logiciels et matériels d’infrastructures : réseau et sécurité (équipements actifs), système de 
téléphonie, serveurs virtualisés et physiques, stockage, sauvegarde, partages de fichiers, système de 
gestion des bases de données, gestion de parc et des demandes d’intervention, cartographie du
système d’information, supervision du système d’information.

Messagerie électronique
L’outil numérique « Zimbra » est un serveur de messagerie, d’annuaire et d’agenda collaboratif. C’est 
l’outil de messagerie utilisé par les agents de l’agglomération de Grand Chambéry.

SIRH
Logiciel Sedit.RH de gestion du personnel

Gestion financière : SIGF, immobilisations, gestion de la dette, télétransmission
Logiciel de gestion financière (Astre GF), logiciel de gestion des immobilisations financières (Immos-
net), logiciel de gestion de la dette (Finance Active, Taelys), télétransmission à la trésorerie (Télios)

Facturation
L’outil numérique « Ciril Facturation » permet la facturation des prestations liées
à des activités diverses telles que les prestations, etc. La facturation comporte les étapes de pré-
facturation et de facturation avec l’édition de la facture et la génération du titre individuel ou collectif.

Marchés publics
Plate-forme des achats (AWS), logiciel de gestion des marchés (MarcoWeb).

Dématérialisation des circuits administratifs
Parapheur et gestion électronique de documents.

Consultation du cadastre et de couches de données des métiers de Grand Chambéry
L’outil proposé se nomme Azimut. Les utilisateurs accéderont aux données géographiques et aux
fonctionnalités standards de l’outil.

Gestion du pesage des déchets
Tradim

Gestion des archives
Logiciel de gestion des archives (Ligéo)
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1.1.2 OBLIGATIONS DE GRAND CHAMBERY

Dans le cadre du maintien en condition opérationnelle des applications mises à disposition, Grand 
Chambéry assure la disponibilité des applications et le support utilisateurs dans la limite de son 
périmètre de compétence :

∑ Maintenance des applications mises à disposition
∑ Gestion administrative et technique des applications

1.1.3 OBLIGATIONS DU SYNDICAT MIXTE

1.1.3.1 DOMAINE DE RESPONSABILITE

Les applications métiers spécifiques de Savoie Déchets sont sous sa responsabilité, notamment en 
matière de maitrise d’ouvrage, de relation fournisseur, d’acquisition et de souscription des contrats de 
support et de maintenance matériels et logiciels, intégrant les prestations de maintenance préventive, 
curative, évolutive et de mises à jour.

Si certaines applications métiers spécifiques de Savoie Déchets doivent être installées sur le système 
d’information de Grand Chambéry, elles devront se conformer aux principes d’architecture et de 
sécurité de la DSI.

En particulier, lors d'un changement d’une application existante ou de l'acquisition d'une nouvelle 
application dont l'installation est à effectuer sur le système d’information de Grand Chambéry, une 
demande doit être effectuée en amont à la DSI afin que la prestation d'expertise nécessaire soit 
prévue au plan de charge. En effet, toute installation doit être validée et pilotée par la DSI afin de 
garantir la sécurité et le bon fonctionnement du système d’information de Grand Chambéry.

1.1.3.2 REGLES GENERALES DE SECURITE ET CONFIDENTIALITE

Les agents du syndicat mixte de Savoie Déchets, se connectant sur le système d’information de 
Grand Chambéry veilleront à se conformer aux principes de sécurité suivants en vigueur, à savoir :

∑ Seuls les utilisateurs dûment autorisés accèderont au système d’information de Grand 
Chambéry

∑ Les utilisateurs ne chercheront pas à contourner les règles et restrictions de sécurité en 
vigueur pour l’accès et l’utilisation des ressources du système d’information de Grand 
Chambéry

∑ Les mots de passe d’accès aux système d’information de Grand Chambéry comporteront au 
minimum :

o au moins 8 caractères
o contenir des caractères appartenant à au moins 3 catégories parmi les 4 suivantes :

ß lettres majuscules (A à Z)
ß lettres minuscules (a à z)
ß chiffres (0 à 9)
ß caractères spéciaux (par exemple, !, $, #, %)

o ne pas avoir été utilisé auparavant.
∑ Le mot de passe est strictement personnel et ne doit être communiqué à personne
∑ Le mot de passe professionnel est différent des mots de passes personnels
∑ Le mot de passe d’accès aux réseaux sociaux est différent du mot de passe me permettant 

l’accès au système d’information de Grand Chambéry
∑ Les mots de passe ne sont pas stockés (écrit) dans un endroit non sécurisé
∑ Le poste de travail me permettant l’accès au système d’information de Grand Chambéry est 

mis à jour régulièrement
∑ Ce poste n’aura pas téléchargé d’application gratuite ailleurs que sur des plateformes 

certifiées (sites officiels des éditeurs)
∑ Les utilisateurs de la messagerie sont prudents et s’assurent de connaitre l’expéditeur avant 

l’ouverture des correspondances.
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1.1.3.2 DIFFERENTS MOYENS DE CONNEXION

Les différents protocoles de connexions, en fonction des applications métiers accédées, sont les 
suivants : 

∑ Utilisation de la connexion du bureau à distance au travers d’une connexion sécurisée avec 
identification préalable du poste de travail ;

∑ Accès via une connexion internet sécurisée (https ) sur le site de l’agglomération ou chez un 
prestataire en contrat avec l’agglomération ;

1.1.3.3 GESTIONS DES DONNEES 

Les données consultées ou mises à jour par les agents du syndicat mixte le sont sous la 
responsabilité unique et entière de l’agent effectuant la dite modification. 

1.1.3.4LISTE DES UTILISATEURS HABILITES

Les utilisateurs habilités sont les agents dûment autorisés et sous la responsabilité du syndicat mixte.

1.1.3.5PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Chaque personne amenée à se connecter se verra attribuer un nom d’utilisateur et un mot de passe, 
distribués par Grand Chambéry et répondant aux exigences de sécurité recommandées par la 
commission nationale informatique et libertés (CNIL).
Les  utilisateurs s’engagent à ne pas diffuser leurs données d’authentification. 

La DSI mutualisée de Grand Chambéry, pour le compte du responsable de traitement de 
l’agglomération, s’est acquitté de ses obligations en matière de protection de données et d’exploitation 
des données à caractère personnel conformément à la législation en vigueur. 
Le syndicat mixte par la signature de cette convention, atteste être en conformité avec la législation en 
vigueur concernant la protection de données et l’exploitation des données à caractère personnel. 

1.1.3.6 IMPRESSIONS ET DIFFUSION DE DOCUMENTS PAPIERS

L’ensemble des données est consultable sur les outils numériques et peut être imprimé par les agents 
du syndicat mixte pour ses besoins internes.

1.1.4 MODALITES CALCUL REPARTITION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT:
Les dépenses d’investissement matérielles et logicielles relevant des investissements communs (ex : 
infrastructures, applications mutualisées) sont mutualisables, commandées directement par Grand 
Chambéry et refacturées par Grand Chambéry à Savoie Déchets suivant les modalités spécifiées en 
1.1.5.

Les dépenses d’investissement matérielles et logicielles hors investissements communs, relevant
d’une tarification à l’utilisateur (ex : postes de travail, postes téléphoniques fixes et mobiles, licences 
bureautiques et progicielles) ou d’un besoin d’une application métier spécifique à Savoie Déchets (ex : 
logiciel de GMAO,) sont affectables, commandées directement par Savoie Déchets et facturées 
directement par le fournisseur à Savoie Déchets.

1.1.5 MODALITES CALCUL FORFAIT MAINTENANCE:

Afin de calculer la charge des frais de maintenance afférents au syndicat mixte, il est proposé de 
retenir une clé de répartition au nombre de postes informatiques:

Les calculs pour 2021 sont basés sur les inventaires de 2020 :
∑ Le nombre de poste de travail recensés pour Savoie Déchets est de 44.
∑ Le nombre de poste total de Grand Chambéry+Savoie Déchets est de 556.
∑ soit 7,9% des postes.

Les frais suivants sont retenus et inscrits forfaitairement à l’annexe financière n°3 :
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Enveloppe globale En  € net à la charge du SMIX
Participation aux frais de gestion convention 
service commun DSI:

9 228 729

Participation aux dépenses de maintenance : 160 517 12 681
Participation aux dépenses de prestations 
externes :

18 000 1422

Participation aux investissements commun 
(hors affectable) :

317 719 25 100

Autres :
Total 505 464 39 932

1.2 PRESTATIONS AU CATALOGUE DE SERVICES

Au regard de l’expertise et des outils dont dispose l’agglomération Grand Chambéry dans le cadre de 
l’exercice de ses missions, elle peut être amenée à réaliser des prestations de service.

Unité d’œuvre en 
jour homme

Thématique Nature des prestations Périmètre

UO-SI-01
Infrastructure et 
Support

∑ Support sur 
applications 
bureautique

∑ Expertise 
ponctuelle

Support restreint 
aux applications 
bureautiques
dont dispose 
Grand 
Chambéry

UO-SI-02
Transformation et 
Intégration 
Numériques

∑ Support sur 
application métier

∑ Expertise 
ponctuelle

Support restreint 
aux applications 
métiers dont 
dispose Grand 
Chambéry

UO-SI-03
Géomatique et 
Opendata

∑ Support sur 
application métier

∑ Expertise 
ponctuelle  (e.g. 
réalisation de 
cartes sur mesure)

Support restreint 
aux applications 
métiers dont 
dispose Grand 
Chambéry

UO-SI-04 Sécurité

∑ Etude (analyse de 
risque, 
préconisation 
relatives à la  
sécurité de 
l’information)

Outre les interventions de maintenance sur site ou avec prise de main à distance faisant l’objet d’une 
estimation horaire annuelle (mentionné à l’annexe n°3), les prestations au catalogue doivent faire 
l’objet d’une demande préalable , le service concerné devant estimer la charge de travail et dans la 
mesure où il est en mesure d’y répondre devra adresser un devis estimatif. Ces prestations s’ajoutent 
aux facturations récurrentes mentionnées à l’annexe n°3.

1.3 TELEPHONIE
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La téléphonie mobile (matériel et abonnements) est prise en charge en direct par Savoie Déchets.
Pour ce qui concerne la téléphonie fixe, un forfait de maintenance selon une clé de répartition au 
nombre de poste est proposée.

Les calculs pour 2021 sont basés sur les inventaires de 2020 :
∑ Le nombre de poste téléphonique fixes recensés pour Savoie Déchets est de 70.
∑ Le nombre de poste téléphoniques total de Grand Chambéry+Savoie Déchets est de 432.

Soit 16.20% des postes.

Enveloppe globale En  € net à la charge du SMIX
Participation aux frais de maintenance : SPS 
Alcatel

9 800 1 588

Participation aux investissements commun 
(hors affectable) Contrat Foliateam

5 700 923

Autres : 0
Total 15 500 2511

Les frais ci-dessus sont retenus et inscrits forfaitairement à l’annexe financière n°3 :

2- PRESTATION DE SERVICES RELATIVES A LA DIRECTION DES FINANCES 
DE GRAND CHAMBERY

La direction des finances de Grand Chambéry intervient en appui à la direction des finances de 
Savoie Déchets sur :

∑ administration des logiciels métiers (Astre GF, Immos.net, Ciril Facturations, Finance Active, 
Taelys)

∑ accompagnement dans le processus de dématérialisation de la chaîne comptable 
(paramètrage, formations etc.)

∑ accompagnement sur les écritures de fin d’année (rattachements/reports) et les maquettes 
comptables,

∑ conseil en ingénierie financière sur la PPI et la PPF.

Ces interventions font l’objet d’un estimatif annuel de temps agent mentionné à l’annexe n°3. (hors 
prestations spécifiques complémentaires). La maintenance logicielle est décomptée dans la partie 
DSI.

3- PRESTATION DE SERVICES DES MOYENS GENERAUX DE GRAND
CHAMBERY

Savoie Déchets bénéficie de la tournée de vaguemestre organisée par Grand Chambéry. Suite 
déménagement des services administratifs de Savoie Déchets, la prestation évolue. Elle est 
désormais réalisée à la demande. 
Compte tenu de ces nouvelles modalités, un montant estimatif est inscrit à l’annexe 3, il sera ajusté au 
réel de la consommation suivant décompte des moyens généraux de Grand Chambéry.
Si la prestation pour une vacation devait être exceptionnellement annulée, Savoie Déchets en serait 
informé dans les meilleurs délais.

Par ailleurs, il est rappelé que les prestations d’archivages font l’objet d’une convention et facturation 
spécifiques.
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3- PRESTATION DE SERVICES DE LABORATOIRE UDEP POUR LE COMPTE 
DE SAVOIE DECHETS

L’annexe n°2 retrace les obligations réciproques concernant cette prestation qui est refacturée au réel 
du temps agent passé.

3- PRESTATION DE SERVICES ACCUEIL INDUSTRIEL

FONCTIONNEMENT : l’accueil industriel est réalisé par un agent de Grand Chambéry et par un agent 
de Savoie Déchets. 

3.1 Missions communes Savoie Déchets / UDEP réalisées par les 2 agents

Accueillir les visiteurs pour Savoie Déchets et pour l’UDEP de Grand Chambéry (usagers, 
prestataires, clients, fournisseurs) situés 336 rue de Chantabord à Chambéry.

∑ Effectuer le standard téléphonique pour Savoie Déchets et pour l’UDEP de Grand Chambéry.
∑ Réceptionner et orienter les camions et livraisons sur le site.
∑ Réceptionner et préparer la distribution du courrier
∑ Réceptionner et réaliser les pesées pour les deux usines : UVETD Savoie Déchets  et UDEP 

de Chambéry métropole – Cœur des Bauges.
∑ Tenir à jour les tableaux de bord liés aux pesées.
∑ Réceptionner et réaliser les pesées des expéditions du verre pour le compte de Chambéry 

métropole – Cœur des Bauges.
∑ Gérer le fonctionnement de la chambre froide de stockage des cadavres d’animaux 

(déclenchements des interventions coordonnées de l’équarisseur et de la société de 
nettoyage).

3.2 Missions spécifiques

Missions spécifiques Savoie Déchets réalisées par l’agent de Savoie Déchets et par l’agent de 
l’UDEP en cas d’absence de l’agent de Savoie Déchets : préparer les états de livraison des 
clients lorsqu’ils le demandent saisir et vérifier les données sur les DASRI (mission exclusivement 
effectuée par l’agent de Savoie Déchets quand celui-ci est présent et par l’agent de l’UDEP quand 
l’agent de Savoie Déchets est absent) OBLIGATION D’EFFECTUER CETTE MISSION TOUS 
LES JOURS.

ÿ Congés : 

Missions spécifiques UDEP réalisées uniquement par l’agent de l’UDEP : réaliser les études de 
données de l’UDEP : saisir les données dans access / tradim / excel, préparer les états de 
livraison des clients lorsqu’ils le demandent, préparer la facturation mensuelle, vérification des 
besoins.
En cas d’absence de l’agent de l’UDEP, ces missions ne seront pas réalisées par l’agent de 
Savoie Déchets.

Missions spécifiques Savoie Déchets réalisées uniquement par l’agent de Savoie Déchets : 
réaliser les études de données de Savoie Déchets : préparer les états périodiques en lien avec 
les services comptables et les adhérents de Savoie Déchets (facturation). 
En cas d’absence de l’agent de Savoie Déchets, ces missions ne seront pas réalisées par l’agent 
de l’UDEP.
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Les deux agents s’entendent au préalable sur la fixation des congés et les deux responsables doivent 
être en copie des demandes de congés.
Les responsables valident les congés et tranchent en cas de désaccord.
Si un agent est en congé, l’autre agent titulaire de l’accueil le remplace pendant ses congés 
uniquement pour les missions communes.

Aucun remplacement par la collectivité de l’agent en congés. L’agent présent assure, seul, la 
continuité du poste du lundi au vendredi.

ÿ Maladie : 

La collectivité de l’agent malade doit assurer le remplacement de celui-ci à partir de 5 jours ouvrés 
consécutifs d’absence.
Pour cela, un agent n° 2 de chaque collectivité doit être formé et venir régulièrement sur le poste 
d’accueil industriel pour entretenir ses compétences.

3.3 PONT BASCULE : 

Les parties conviendront d’une clé de répartition dans la prise en charge de ces frais de 
fonctionnement.

3.4 MENAGE : 

Les parties conviendront d’une clé de répartition dans la prise en charge de ces frais de 
fonctionnement.


